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ARTICLE 7

À la fin de l’alinéa 6, substituer aux mots :

« et de l’environnement »

les mots :

« , de l’environnement et de l’aide au développement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'enjeu écologique est global et, à ce titre, l'aide au développement constitue un levier important de 
la politique environnementale française à l'étranger.

 


